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Suivez-nous sur :

Le SMICTOM Valcobreizh est le service public de gestion 
des  déchets de votre commune.
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QUI SOMMES-NOUS ?

Tinténiac

Dingé

Québriac

Combourg

Mesnil Roc’h
Bonnemain

Meillac
Plesder

Trévérien

Saint-
Thual

Longaulnay

Saint-
 Pern

Irodouër

       La 
Baussaine

Trimer

   Hédé-
Bazouges

Guipel

Vignoc

Melesse
       La
Mézière

Montreuil-
le-Gast

Saint-Médard
    -sur-Ille

Montreuil-
    sur-Ille

Feins

Romazy

    Vieux-Vy-
sur-Couësnon

Gahard

Ercé-près-
     Liffré  Chasné-

  sur-Illet

Andouillé-
Neuville

Saint-Aubin-
  d’Aubigné

Mouazé

Liffré

        Livré-
sur-Changeon

Dourdain

       La 
Bouëxière

Aubigné

CuguenLourmais

Tréméheuc

Lanrigan Saint-Léger-
des-Prés

La-Chapelle-aux-
      Filtzméens

Saint-Brieuc-
    des-Iffs

Langouët

  Saint-
Gondran

     Saint-
Symphorien

     
Saint-Germain-
      sur-Ille

Cardroc
Les Iffs

Pleugueneuc

     Saint-
Domineuc

Liffré Cormier Communauté

Communauté de communes
Val d’Ille-Aubigné 

Communauté de communes
Couesnon Marches de Bretagne

Communauté de communes 
Saint-Méen-Montauban

Communauté de communes
Bretagne Romantique 

Déchèteries du SMICTOM Valcobreizh

Quai de transfert des déchets

Le SMICTOM Valcobreizh est le service 
public de gestion des déchets de votre 
commune. Il regroupe 52 communes pour 
près de 100 000 habitants.

Par délégation des communautés de 
communes, le SMICTOM est compétent 
pour : 

La prévention 
des déchets

La gestion 
des déchèteries

La collecte des ordures 
ménagères et des

déchets recyclables
Le tri et 

le traitement

PELOUSE

La gestion 
de la redevance

La pré-collecte



4 5

Vous êtes nouvel(le) habitant(e) ? Inscrivez-vous !

Formulaire en ligne

À votre emménagement, que 
vous soyez locataire ou pro-
priétaire, vous devez vous 
enregistrer auprès du SMIC-
TOM Valcobreizh.

Pour cela, il suffit de se 
rendre sur le site internet  
www.valcobreizh.fr et d’effectuer 
votre inscription en ligne.

On vous explique comment faire.

Sur la page d’accueil, cliquez sur «Nouvel arrivant : les démarches»

Remplissez le formulaire d’inscription et cliquez sur «envoyer»

Il vous sera demandé des pièces justificatives comme le justificatif d’entrée dans le 
logement ou l’avis d’imposition (en masquant revenus et numéros fiscaux).

À la fin de votre démarche, vous recevrez un accusé de réception  
automatique par mail. Une fois votre demande traitée, vous recevrez un 
mail de confirmation du service redevance du SMICTOM Valcobreizh. Si 

vous n’avez pas reçu ce mail, c’est que votre demande est toujours en cours 
de traitement.

VOUS 
VOILÀ 
INSCRIT(E) ! 

Usager : mes démarches 

Le SMICTOM simplifie vos dé-
marches grâce à son outil en ligne

Vous n’avez pas été collecté ? La composi-
tion de votre foyer change ? Vous déména-
gez ou vous changez de locataire ? 

Sachez que vous pouvez décla-
rer un changement ou signaler un  
problème directement en ligne grâce 
à votre espace personnel, «Mon 
compte», accessible depuis le site 
internet du SMICTOM Valcobreizh :  
www.valcobreizh.fr

Cliquez ensuite sur «Inscrivez-vous».
Pour vous inscrire, vous aurez besoin 
des informations indiquées sur votre 
redevance : votre numéro «payeur» 
et votre numéro «client».

Vous pourrez effectuer vos réclama-
tions en cliquant sur «mon dossier» et 
«mes demandes».

Pour les personnes éloignées de l’outil numérique, l’ensemble de ces démarches peuvent 
être effectuées auprès des services du SMICTOM.

!!

LES DÉMARCHES

1

2
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- le passage du camion-benne 1 fois par semaine pour les ordures 
ménagères et une 1 semaine sur 2 pour les emballages.

- le transport des déchets (ordures ménagères et incinérables) vers l’usine d’incinération 
pour produire de l’électricité et le centre de tri (emballages, etc) pour recycler les 
matières premières,*
- la valorisation des autres déchets des déchèteries par des organismes agréés.

- le dépôt des autres déchets (hors ordures ménagères et 
emballages).

- le coût et l’acheminement par les équipes du SMICTOM des bacs d’ordures ménagères 
et de tri sélectif ou le coût des points d’apports volontaires (PAV).
- leur changement et réparation. 

La mise à disposition des bacs et PAV

La collecte en porte-à-porte

La collecte des PAV

La valorisation des déchets

Le fonctionnement du SMICTOM

L’accès aux déchèteries

Le matériel et sa réparation, les énergies, les équipements, les 
locaux, les équipes administratives et techniques, etc. 

- le passage du camion grue 1 fois par semaine pour vider les PAV (verre, papiers, 
journaux, etc).

* les coûts sont supérieurs aux recettes générées.

Différents moyens de paiement sont possibles :
- Par payFiP* (titres payables par internet) sur www.tipi.budget.gouv.fr : retrouvez les identifiants 
au recto de votre facture (encart « modes de règlement ») ;
- Auprès d’un buraliste*, en carte bancaire ou en espèces grâce au QR Code qui figure sur la 
redevance ;
- Par prélèvement automatique en quatre fois pour l’année suivante (faire la demande d’adhé-
sion au SMICTOM avant le 31 décembre) ;
- Par mandat ou virement sur le compte courant bancaire du Trésor Public : veuillez inscrire très 
lisiblement dans le cadre « correspondance » les références portées sur le talon détachable ;
- En dernier ressort : par chèque à l’ordre du Trésor Public. Détachez le talon en bas de votre 
facture en y joignant votre chèque. Le tout est à envoyer à l’adresse mentionnée sur le talon en 
utilisant l’enveloppe retour jointe.

QUE PAIE-T-ON À TRAVERS SA REDEVANCE ?TARIFS DE LA REDEVANCE 2026

COMMENT RÉGLER SA REDEVANCE ?

* Valable 30 jours envion à compter de la réception de la redevance. Ce délai dépassé, il n’est plus 
possible de payer en ligne.

1

2

3

5

6

4

REDEVANCE

Pour les usagers «ménagers», le montant de la redevance annuelle est fixé en fonction 
du nombre de personnes au foyer. Ci-dessous les tarifs de redevance pour 2026 et le 
montant correspondant aux prélèvements trimestriels.

3 occupants et +
266 €*

= 66,5 €/prélèvement

Résidence secondaire

165 €
= 41,25 €/prélèvement

2 occupants
195 €*

= 48,75 €/prélèvement

1 occupant

128 €* 
= 32 €/prélèvement

ou
138 €

(sans ristourne)+

= 34,5 €/prélèvement

205 €
(sans ristourne)

= 51,25 €/prélèvement

276 €
(sans ristourne)

= 69 €/prélèvement

ou ou
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* des lieux-dits de certaines communes peuvent être collectés à d’autres jours que ceux  
indiqués. Le détail sur www.valcobreizh.fr ou sur l’application mobile Valcobreizh et moi. 

COMMUNES* ORDURES MÉNAGÈRES TRI SÉLECTIF

Andouillé-Neuville mardi, à partir de 11h lundi, à partir de 11h
Aubigné mardi, à partir de 11h lundi, à partir de 11h
Bonnemain lundi, à partir de 4h mercredi, à partir de 4h
Cardroc mardi, à partir de 19h mardi, à partir de 4h
Chasné-sur-Illet lundi, à partir de 4h vendredi, à partir de 4h
Combourg mardi, à partir de 19h lundi, à partir de 19h
Cuguen mercredi, à partir de 19h Jeudi, à partir de 19h
Dingé lundi, à partir de 4h vendredi, à partir de 4h
Dourdain mercredi, à partir de 4h lundi, à partir de 11h
Ercé-près-Liffré Lundi, à partir de 4h mardi, à partir de 11h
Feins lundi, à partir de 4h lundi, à partir 11h
Gahard mardi, à partir de 11h vendredi, à partir de 4h
Guipel lundi, à partir de 4h vendredi, à partir de 4h
Hédé-Bazouges lundi, à partir de 19h mercredi, à partir de 19h
Irodouër mercredi, à partir de 19h vendredi, à partir de 4h
La Baussaine mardi, à partir de 19h mercredi, à partir de 4h
La Bouëxière mercredi, à partir de 4h lundi, à partir de 11h
La Chapelle-aux-Filtzméens mardi, à partir de 4h Jeudi, à partir de 4h
La Mézière mercredi, à partir de 4h lundi, à partir de 19h
Langouët jeudi, à partir de 19h mercredi, à partir de 19h
Lanrigan mardi, à partir de 19h jeudi, à partir de 19h
Les Iffs jeudi, à partir de 19h mardi, à partir de 4h
Liffré mardi, à partir de 4h jeudi, à partir de 11h
Livré-sur-Changeon mercredi, à partir de 4h lundi, à partir de 11h
Longaulnay mardi, à partir de 19h vendredi, à partir de 4h
Lourmais mercredi, à partir de 19h mercredi, à partir de 4h

TOUTES LES SEMAINES SEMAINES PAIRES

COMMUNES* ORDURES MÉNAGÈRES TRI SÉLECTIF  

Meillac mardi, à partir de 4h jeudi, à partir de 4h
Melesse mercredi, à partir de 11h jeudi, à partir de 11h
Mesnil Roc’h lundi, à partir de 4h mardi, à partir de 4h
Montreuil-le-Gast jeudi, à partir de 4h mardi, à partir de 11h
Montreuil-sur-Ille Lundi, à partir de 4h vendredi, à partir de 4h
Mouazé mercredi, à partir de 11h lundi, à partir de 11h
Plesder lundi, à partir de 4h mardi, à partir de 4h
Pleugueneuc lundi, à partir de 4h jeudi, à partir de 19h
Québriac jeudi, à partir de 4h lundi, à partir de 19h
Romazy mardi, à partir de 11h Jeudi, à partir de 11h
St-Aubin d’Aubigné jeudi, à partir de 4h lundi, à partir de 11h
St-Brieuc-des-Iffs jeudi, à partir de 19h mardi, à partir de 4h
St-Domineuc jeudi, à partir de 19h mercredi, à partir de 19h
St-Germain-sur-Ille jeudi, à partir de 4h mardi, à partir de 11h
St-Gondran jeudi, à partir de 19h mercredi, à partir de 19h
St-Léger-des-Prés mercredi, à partir de 19h jeudi, à partir de 19h
St-Médard-sur-Ille mardi, à partir de 11h vendredi, à partir de 4h
St-Pern mercredi, à partir de 19h vendredi, à partir de 4h
St-Symphorien jeudi, à partir de 19h jeudi, à partir de 4h
St-Thual mardi, à partir de 19h mercredi, à partir de 4h
Tinténiac jeudi, à partir de 4h mardi, à partir de 4h
Tréméheuc mercredi, à partir de 19h jeudi, à partir de 19h
Tréverien jeudi, à partir de 19h jeudi, à partir de 19h
Trimer jeudi, à partir de 4h mercredi, à partir de 4h
Vieux-Vy-sur-C. mardi, à partir de 11h jeudi, à partir de 11h
Vignoc mercredi, à partir de 4h jeudi, à partir de 4h

SEMAINES IMPAIRES

Collecte toutes les semaines. Collecte tous les 15 jours.

Tri sélectifOrdures ménagères

ORGANISATION DES COLLECTES
En porte-à-porte :
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SEMAINES IMPAIRES

SEMAINES PAIRES

Janvier 2026
L M M J V S D

1 2 3 4
5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18
19 20 21 22 23 24 25
26 27 28 29 30 31

Février 2026
L M M J V S D

1
2 3 4 5 6 7 8
9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22
23 24 25 26 27 28

Mars 2026
L M M J V S D

1
2 3 4 5 6 7 8
9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22
23 24 25 26 27 28 29
30 31

Septembre 2026
L M M J V S D

1 2 3 4 5 6
7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20
21 22 23 24 25 26 27
28 29 30

Juillet 2026
L M M J V S D

1 2 3 4 5
6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19
20 21 22 23 24 25 26
27 28 29 30 31

Août 2026
L M M J V S D

1 1 2
3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 30
31

Avril 2026
L M M J V S D

1 2 3 4 5
6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19
20 21 22 23 24 25 26
27 28 29 30

Mai 2026
L M M J V S D

1 2 3
4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17
18 19 20 21 22 23 24
25 26 27 28 29 30 31

Juin 2026
L M M J V S D
1 2 3 4 5 6 7
8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21
22 23 24 25 26 27 28
29 30

Octobre 2026
L M M J V S D

1 2 3 4
5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18
19 20 21 22 23 24 25
26 27 28 29 30 31

Novembre 2026
L M M J V S D

1
2 3 4 5 6 7 8
9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22
23 24 25 26 27 28 29
30

Décembre 2026
L M M J V S D

1 2 3 4 5 6
7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20
21 22 23 24 25 26 27
28 29 30 31

CALENDRIER DES COLLECTES 2026

Il n’y a pas de collectes les jours fériés. En cas de jour férié dans la semaine, 
les collectes sont décalées d’un jour à partir du jour férié et ce jusqu’au 
samedi. 

Règle pour les jours fériés

M J V S
11 12 13 14

Les bacs doivent être sortis 
la veille de la collecte et 
rentrés aussitôt. 

A chaque collecte, les ripeurs 
sont amenés à manipuler 
plusieurs centaines de 
bacs. Afin de préserver 
leur santé et limiter 
notamment les troubles 
musculo-squelettiques, il 
est demandé aux usagers de 
présenter leurs bacs avec la 
poignée côté route. Merci !

Quand sortir son bac ?
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L’APPLICATION QUI VOUS FACILITE LA VIE !

Quand sortir son bac à couvercle 
jaune ? Où trouver la colonne à verre 
la plus proche de chez moi ?  

Les réponses à vos questions 
se trouvent sur l’application 
Valcobreizh et moi. 

Gérez vos déchets simplement 
grâce à l’application mobile gratuite 
«Valcobreizh et moi». 

Elle recense toutes les informations 
essentielles vous concernant et vous 
notifie, par exemple, la modification 
du jour de collecte en cas de jour fé-
rié, le changement d’horaires des dé-
chèteries...

Pratique, non ? Pour la téléchar-
ger, rien de plus simple : tapez 
«Valcobreizh et moi» sur votre plays-
tore ou scannez ce QR code.

VALCOBREIZH ET MOI :

Toutes les collectes ne se font pas en porte-à-porte. Des lotissements récents et bourgs 
peuvent être équipés de conteneurs enterrés, appelés points propreté (ou points 
d’apport volontaire) où les usagers sont invités à déposer leurs déchets.

Conteneurs ordures ménagères
Merci d’utiliser des sacs fermés. Pour ne 
pas bloquer l’ouverture, leur contenance 
maximale ne doit pas dépasser 60 litres. 

Conteneurs tri sélectif (emballages)
L’utilisation de sacs est strictement 
interdite. Les déchets sont à déposer en 
vrac dans le conteneur.

En point d’apport volontaire :

Liste non-exhaustive. Certains déchets peuvent aller 
au compost (épluchures) ou dans un point de collecte 
(bouchons de liège).

Couches,  
serviettes 

hygiéniques

Maquillage Éponges

Objets en 
plastique

LitièresCotons

Rasoirs 
jetables

Vaisselle
cassée

Verre Seringues Piles

CONSIGNES DE TRI

ORDURES MÉNAGÈRES

Cosmetic
E L EM EN T S

LES INTERDITS

Bouteilles
en verre

Bocaux, pots  
(confitures...)

ON PENSE AU BRUIT : 
on évite de jeter du verre 

entre 22h et 6h

VERRE

Vaisselle cassée

Miroirs, vitres

Ampoules, néons

LES INTERDITS

V
E

R
R

E

Jetez ici bouteilles, 
bocaux, flacons 
en verre.

Ne jetez pas vitres,
ampoules, vaisselle.

Couvercle/bouchon à
jeter séparément. 
Videz bien.

�

TRIEZ-LE !

Le verre se
recycle à
l’infini

ATTENTION 
au bruit :
ne jetez 

rien entre 
22h et 6h

On enlève les couvercles/
et les bouchons avant de jeter !
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Le compostage est un processus naturel qui permet de valoriser les matières orga-
niques grâce à la présence de micro-organismes, d’oxygène et d’eau. Les déchets se 
décomposent et se transforment en un produit fertilisant, riche pour la terre et 100% 
naturel.

LE COMPOSTAGE, C’EST QUOI ? LA RECETTE POUR BIEN COMPOSTER

COMPOSTAGE ET LOMBRICOMOPOSTAGE, LES SOLUTIONS

Pourquoi composter ?

Composter chez soi est un excellent moyen de réduire le volume de ses ordures ména-
gères : c’est 30% de déchets en moins dans sa poubelle !

Actuellement, plus de 60% des foyers du territoire sont équipés d’un com-
posteur. Ils présentent ainsi leur bac moins souvent à la collecte. Équiper   
les foyers permet de réduire les coûts liés à la collecte ainsi que l’impact environnemental. 

2 solutions de compostage :

Les composteurs en bois
•	 150 litres, 55cm x 55cm, idéal pour un 

foyer d’1 à 2 personnes | Tarif =  25 € ,
•	 400 litres, 77 cm x 77 cm, idéal pour un 

foyer de 2 à 4 personnes | Tarif =  25 €
•	 600 litres, 96 cm x 96 cm, idéal pour un 

foyer de plus de 4 personnes | Tarif =  32 €
•	 Accessoires : tige aératrice (5 €),  

bioseau (5 €), brass com-
post (21 €), grille anti-ron-
geurs : 18 € (150 l), 21 € 
(400 l), 31 € (600 l).

i
Réservation d’un composteur : 
en ligne, sur l’espace «Mon compte»,  
accessible depuis www.valcobreizh.fr

Réservation d’un lombricomposteur : 
par mail à l’adresse suivante :
prevention@valcobreizh.fr

Appelés également  «matières azotées»

Epluchures l Agrumes l Restes de repas 
l Marc de café l Sachets de thé  

l Coquilles d’œuf l Fleurs fanées  
l Mauvaises herbes l Pain (enfoui)  

l Tonte (limitée)

50%DÉCHETS VERTS

Appelés également 
«matières carbonées»

Feuilles mortes l Paille
l Branchages de petite taille

l Carton non imprimé l Essuie tout

50%

COMPOSTAGE

Vous habitez le territoire et vous souhaitez composter ? Le SMICTOM Valcobreizh pro-
pose aux habitants du territoire (sur réservation préalable uniquement) des ventes de 
composteurs et lombricomposteurs à prix subventionnés. 

Le lombricomposteur, 
•	 idéal pour un foyer en appartement ou 

une maison sans jardin.

Viande crue Produits 
laitiers

Herbes 
montées 

en graines

LES INTERDITS

Litières 
minérales

sacs com-
postables

DÉCHETS BRUNS

N’oubliez pas 
de mélanger 
votre compost 
régulièrement.
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EMBALLAGES PLASTIQUES

Bouteilles,  
bidons

Tubes de
dentifrice

Pots de yaourt,  
barquettes plastique

Sachets et
sacs

Bouteilles
d’huiles

Flacons de
sauce

Films,
blisters

Produits
d’entretien

Gels douche,
shampoings

Barquettes en 
polystyrène

Jouets Sacs jaunes/
sacs poubelle

Gros cartons 
bruns

Couches

Aérosols

Briques 
alimentaires

Canettes,
conserves

Boîtes à
pizza

Capsules,
couvercles

Boîtes
d’œufs

Tubes

Boîtes
en carton

EMBALLAGES MÉTALLIQUES

EMBALLAGES CARTONS

Bouteilles en verre Objets  
électroniques

DASRI
(seringues...)

Vêtements Objets
en plastique

Piles et
accumulateurs

Blisters
médicaments

Barquettes en 
aluminium

LES INTERDITS

EMBALLAGES

EN VRAC, SANS SAC,
bien vidés, pas besoin de les laver !

since 1957
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HORAIRES

TOUTE l’ANNEE
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Matin Après-
midi Matin Après-

midi Matin Après-
midi Matin Après-

midi Matin Après-
midi Matin Après-

midi

Combourg X X X

La Bouëxière X X X X X

Liffré X X

Melesse X X X

Montreuil-sur-Ille X X X X X X X

Saint-Aubin d’A. X X X

Tinténiac X X X

Horaires d’ouverture : 9h-12h / 14h-17h*
* Fermeture à 18h entre le 1er avril et le 31 octobre

OUVERT FERMÉ

Les déchèteries sont fermées les dimanches et les jours fériés.
Fiez-vous uniquement aux horaires indiqués sur le site Internet du SMICTOM ou l’application 
mobile «Valcobreizh et moi». 

x

DÉCHÈTERIES

PASSEZ VOTRE CARTE

APPEL

ICI

Roulez 
au pas

Afin de faire face à l’augmentation constante des tonnages depuis quelques 
années en déchèterie, le SMICTOM a décidé de contrôler l’accès à ses déchè-
teries (sans limitation du nombre de passages). 

Depuis novembre 2025, il faut présenter une carte 
pour pénétrer sur les déchèteries du territoire. 

UNE CARTE OBLIGATOIRE POUR ACCÉDER 
AUX DÉCHÈTERIES 

CARTE D’ACCÈS
aux déchèteries 

du SMICTOM Valcobreizh

 
Vous n’avez pas de carte ?

Tinténiac
Dingé

Québriac

Combourg

Mesnil Roc’h
Bonnemain

Meillac
Plesder

Trévérien

Saint-
Thual

Longaulnay

Saint-
 Pern

Irodouër

       La 
Baussaine

Trimer

   Hédé-
Bazouges

Guipel

Vignoc

Melesse       La
Mézière

Montreuil-
le-Gast

Saint-Médard
    -sur-Ille

Montreuil-
    sur-Ille

Feins

Romazy

    Vieux-Vy-
sur-Couësnon

Gahard

Ercé-près-
     Liffré

  Chasné-
  sur-Illet

Andouillé-
Neuville

Saint-Aubin  
d’Aubigné

Mouazé

Liffré

        Livré-
sur-Changeon

Dourdain

         La 
Bouëxière

Aubigné

CuguenLourmais

Tréméheuc

Lanrigan Saint-Léger-
des-Prés

La-Chapelle-aux-
      Filtzméens

Saint-Brieuc-
    des-Iffs

Langouët

  Saint-
Gondran

     Saint-
Symphorien

     
Saint-Germain-
      sur-Ille

Cardroc
Les Iffs

Pleugueneuc

     Saint-
Domineuc

Si vous venez d’emménager dans l’une des communes du SMICTOM, signalez-vous auprès de nos 
services (p. 3 et 4) afin qu’une carte puisse vous être délivrée.

7 DÉCHÈTERIES

Le SMICTOM gère 7 déchèteries à 
Combourg, La Bouëxière, Liffré, Me-
lesse, Montreuil-sur-Ille, Saint-Aubin 
d’Aubigné et Tinténiac.

Déchèterie du SMICTOM Valcobreizh
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OÙ DÉPOSER SES DÉCHETS* ?

PENSEZ AUX RECYCLERIES

Vérifiez les jours et horaires d’ouverture. Fiez-vous 
uniquement aux horaires indiqués sur notre site In-
ternet.
Si vos déchets sont lourds ou encombrants, faites vous 
accompagner. Les agents de déchèterie ne sont pas ha-
bilités à procéder au déchargement de votre véhicule. 
Organisez votre chargement avant de vous déplacer. 
Vous aurez à déposer les déchets en fonction de leur 
type et catégorie. Pour faciliter votre dépôt et gagner 
du temps sur place, vérifiez que vos déchets sont 
acceptés en déchèterie, triez-les par filière et optimi-
sez votre déplacement en regroupant vos déchets en 
remplissant bien votre coffre et/ou remorque (à bâ-
cher pour éviter les envols lors du trajet). Sur place, 
en cas de doute, demandez conseil aux agents.  

Afin de faciliter le dépôt des déchets, des zones ont 
été définies dans les nouvelles déchèteries. 
Exemple à Liffré.

Il vous est possible aussi de déposer 
vos objets en bon état dans des recy-
cleries ou ressourceries. Il en existe 
plusieurs sur notre territoire.
Retrouvez leur localisation sur notre 
site Internet ou sur notre application 
mobile.

BIEN PRÉPARER SA VENUE

     V
erre Verre

CELLULES DES GRAVATS

DÉBLAIS /
GRAVATS

GRAVATS 
RECYCLABLES

BRANCHES, 
BÛCHETTES

AIRE DES VÉGÉTAUX

TONTES 
DE PELOUSE

VÉGÉTAUX 
EN MÉLANGE

* Filières de tri disponibles dans les déchèteries modernisées de Combourg, Liffré, Saint-Aubin d’Aubigné et Tinténiac. 
Pour celles de La Bouëxière, Melesse et Montreuil-sur-Ille, le nombre de filières est limité à une vingtaine.

POLYSTYRÈNE

DÉCHETS 
ENFOUIS

PLASTIQUES 
DURS

AMEUBLEMENTCARTON

QUAI DES MATÉRIAUX

INCINÉRABLES

LAINE DE 
VERRE/ROCHE

BOIS

FERRAILLE

PALETTES, 
CAGETTES

PALETTES, 
CAGETTES

  TextileTextile

PLÂTRE ET 
PLAQUES DE 

PLÂTRE

 Papiers Papiers

LOCAL RÉEMPLOI

LIVRES CYCLES ÉQUIPEMENTS 
DE SPORT

VAISSELLE MOBILIER INSTRUMENTS 
DE MUSIQUE

JEUX, JOUETS CD, DVDPETIT MOBILIER DÉCORATION 
INTÉRIEURE

MATÉRIEL DE 
PUÉRICULTURE

PILES ET 
ACCUMULA-

TEURS

BATTERIES CARTOUCHES 
D’ENCRE

DÉCHETS ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES

DÉCHETS SPÉCIFIQUES

AMPOULESÉCRANS PETITS 
APPAREILS 
ELECTRO-

MÉNAGERS

GROS 
APPAREILS 
ELECTRO-

MÉNAGERS

DÉCHETS 
CHIMIQUES

PEINTURE HUILES DE 
FRITURE

HUILES DE 
VIDANGE

Ordures ménagères l Tri 
sélectif l Déchets d’acti-
vités de soins (DASRI) I 
Bouteilles de gaz I Pneu-
matiques l Extincteurs 
l Amiante l Produits ra-
dioactifs l Médicaments l 
Explosifs l Souches...

LES INTERDITS

POUR UN MEILLEUR TRI ET UNE MEIL-
LEURE VALORISATION DES DÉCHETS

Le SMICTOM a engagé, depuis 2020, un plan de mo-
dernisation de ses sept déchèteries. Quatre d’entre 
elles (Combourg, Liffré, Saint-Aubin d’Aubigné et 
Tinténiac) sont opérationnelles. Ces nouveaux équi-
pements ont vocation à :
- pousser le tri à son plus haut niveau,
- valoriser au maximum les déchets déposés. 

Ces déchèteries nouvelle génération permettent aus-
si de développer de nouvelles filières de tri (+ de 40) 
afin de réduire les quantités de déchets destinés à 
être enfouis ou incinérés. L’objectif est de favoriser 
leur réemploi et leur recyclage afin de réduire leur 
impact environnemental. 

Le saviez-vous ?
Depuis 2021, le SMICTOM propose des 

vide-déchèteries dans 3 de ses sites (Com-
bourg, Liffré et Saint-Aubin d’Aubigné). Un 

vide-déchèterie, c’est un vide-grenier en déchèterie. 
Son organisation est confiée à une association lo-
cale qui vend, à prix libre, les objets déposés par 
les usagers dans les locaux réemploi (jeux, jouets, 
livres, CD, DVD, déco, meubles...). La recette de ses 
ventes lui est reversée. 
Depuis 2021, plus de 90 t d’objets ont retrouvé 
une seconde vie, évitant l’incinération ou l’en-
fouissement. Plus de 60  000 € ont été reversés 
aux associations partenaires. 
Retrouvez toutes les dates sur notre site Internet.

?
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Déposez
exclusivement

vos journaux !

Grâce à la collecte séparée, les journaux 
sont transformés en isolant (thermique 
ou acoustique) écologique.
Déposer ici ses journaux, c’est soutenir 
les projets pédagogiques de votre école  ! 
Le SMICTOM reverse 70 € par tonne de 
journaux collectés aux associations de 
parents d’élèves partenaires.

Le papier sera recyclé pour redevenir du pa-
pier. Le SMICTOM reverse 40 € par tonne 
de papiers aux associations de parents 
d’élèves partenaires. 

Magazines Livres, annuaires, 
catalogues

Feuilles papier Enveloppes

Cahiers, 
bloc-notes

UNE SECONDE VIE POUR LES TEXTILES

Vêtements Chaussures Maroquinerie Linge de  
maison

La semelle de votre paire de chaussures se décolle, votre pantalon est déchiré ? Avant de les 
remplacer, vous pouvez essayer de le réparer grâce au bonus réparation, une aide financière 
de l’État qui vous permet de réparer à moindre coût vos objets du quotidien. 

+ d’infos sur www.refashion.fr

Vous souhaitez connaître l’emplacement de la borne la plus proche de chez vous ? Ren-
dez-vous sur le site Internet ou à ce lien : https://refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport

Tous les textiles d’habille-
ment, linge de maison et 
chaussures peuvent être rap-
portés pour être valorisés, 
quel que soit leur état, même 
abîmés. Ils doivent être pla-
cés propres et secs dans un 
sac et les chaussures liées 

par paire pour être dé-
posés dans les bornes Le 
Relais, disponibles notam-
ment en déchèteries. Vos 
vêtements, linge de mai-
son et chaussures déposés 
seront majoritairement 
reportés ou recyclés. 

Vos vêtements ont de l’avenir : donnez-les ou réparez-les !

Plutôt que de jeter, pensez à réparer !
Votre cafetière vous a lâché ? Votre ton-
deuse ne démarre plus ? Votre pantalon a 
un accroc ? Avant de vous en débarasser, 
pensez à la réparation. A Combourg, Me-

lesse, Tinténiac ou Liffré, il existe sur le 
territoire des repairs café où vous pourrez, 
grâce à des bénévoles, réparer vos objets 
cassés ou  abîmés. 

Aide à l’acquisition de couches lavables et 
produits d’hygiène durable
Le SMICTOM propose également une aide 
financière pour l’achat de couches lavables 
et produits d’hygiène durable.

Aide à l’acquisition de broyeurs à végétaux
Le SMICTOM propose aux habitants de son 
territoire une aide financière pour l’achat 
de broyeurs à végétaux. 

+ d’infos sur www.valcobreizh.fr

JOURNAUX, PAPIERS, TEXTILES

�

JO
U

R
N

A
U

X

Jetez ici les journaux
(papier journal).

Ne jetez pas les 
autres papiers 
(magazines, publicités, 
catalogues, courriers, 
etc, sont à jeter dans 
la colonne papiers).

Déposez ici
EXCLUSIVEMENT

vos journaux

JOURNAL

Enveloppes, papiers, magazines, 
livres, cahiers, publicités,
prospectus, catalogues,
annuaires, courriers, lettres.

DÉPOSEZ ICI
vos papiers !

p
a

p
ie

rs

Ne jetez pas les photos, 
le papier peint, l’aluminium,
les mouchoirs, l’essuie-tout,
les couches ou les emballages
alimentaires en papier. 

Cartons, papiers souillés, papier-cadeaux, photos, films plastiques....

LES INTERDITS

+ d’infos sur www.valcobreizh.fr

JOURNAUX

PAPIERS
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Avec le soutien de :

Téléchargez l’application 

«VALCOBREIZH ET MOI»
ou flashez le QR code

HORAIRES D’ACCUEIL 
- Accueil physique : les lundis, mercredis et 
vendredis de 9h à 12h30 et de 14h à 17h ; les 
mardis et jeudis de 9h à 12h30

- Accueil téléphonique : de 8h30 à 13h du 
lundi au vendredi

CONTACTS :
Adresse : SMICTOM Valcobreizh
1 La Lande - 35190 TINTENIAC
Téléphone : 02 99 68 03 15
Courriel : contact@valcobreizh.fr

Vous avez des questions sur les raisons pour lesquelles votre bac n’a pas été collecté 
ou l’organisation de la collecte dans un lotissement en cours de construction ? Ren-
dez-vous sur www.valcobreizh.fr, rubrique FAQ.

DES QUESTIONS ? CONSULTEZ LA FAQ


